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Erwägungen

E. 1
Pour garantir un financement continu des projets, des avances imputées au compte capital
de la Confédération et entraînant une augmentation temporaire du niveau d’endettement
peuvent être versées au fonds.

E. 2
Les avances octroyées ne peuvent excéder 8,1 milliards de francs en valeur cumu- lée (prix
de 1995). Le Département fédéral des finances examine périodiquement la situation.
L’Assemblée fédérale décide des adaptations nécessaires du plafond maximal. Pour ce
faire, elle tient compte des impératifs techniques, de l’évolution des coûts, du calendrier et
de la nécessité des projets, mais aussi de l’endettement général de la Confédération. Le
plafond des avances ne peut pas être augmenté pour réaliser de nouveaux projets ou parties
de projet. Jusqu’à la fin de 2010, les avances cumulées seront indexées.

E. 3
Cette disposition correspond à l’art. 196, ch. 3, de la Constitution fédérale du 18 avril 1999
(RS 101).

Règlement du fonds pour les grands projets ferroviaires. O de l’Ass. féd. 5056 plies pour
réaliser de nouveaux projets ou parties de projet. Cette règle s’applique jusqu’à ce que
l’ensemble des avances ait été remboursé.

E. 4
Actuellement: «ordonnance de l’Assemblée fédérale» (art. 163, al. 1, de la Constitution
fédérale, RS 101).

E. 5
Actuellement: «ordonnance de l’Assemblée fédérale» (art. 163, al. 1, de la Constitution
fédérale, RS 101).

E. 6
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E. 10
138 018 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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